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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 25 mars 2009 

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. de BEAUCHESNE, BOURSIER, BROSSARD, DOMERGUE ,GAY


Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Vote des taux d’imposition des 4 taxes locales,

· Vote des budgets primitifs 2009 du budget ordures ménagères, assainissement et principal,

· Affectation du résultat 2008 du budget ordures ménagères, assainissement et principal,

· Choix du prestataire de service pour la collecte des déchets multi matériaux,

· Choix du prestataire de service pour la collecte et l’évacuation des ordures ménagères,

· Demande du versement anticipé des attributions du FCTVA dépenses 2008,

· Compte rendu des délégués de syndicats et de commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 18 mars 2009  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 20 h 30

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 11 mars 2009

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu et apporte les précisions suivantes :

- Logement ancien presbytère : en réponse à la question posée par M. de Beauchesne concernant le montant des travaux faits et à faire en incluant la main d’œuvre des employés municipaux, le décompte donne 306 heures pour l’année 2008 (306 x 17,60 € = 5 385,60€) et une prévision pour le reste à réaliser en 2009 de 140 heures environ (140 x 17,60 €  =     2 464 €). Le taux horaire 17,60 représente le coût moyen chargé. Les fournitures pour ces travaux s’élèvent à 3 926,40 € ce qui donne un total de 11 776 €, montant sur lequel il sera possible de récupérer la TVA (sur les fournitures).


Enfin, la réfection peinture de l’entrée/escalier/couloir prévue en 2009 s’élève à 4 000 €, soit un total cumulé 2008-2009 de 15 776 €.


M. de Beauchesne prend bonne note et regrette que ce montant élevé n’ait pas été prévu au départ des travaux.

- Réserve parlementaire : le montant octroyé pour la restauration de l’église s’élèverait à 60 000 €. Cette somme s’ajouterait au montant de la subvention de la DRAC qui s’élèverait  à 20 % des travaux prévus (travaux incluant le prix de l’étude géotechnique pour le diagnostic du contrefort fissuré).

- Tri sélectif : à la phrase « dorénavant les bouteilles d’huile de consommation alimentaire » il faut ajouter « sont admises au tri sélectif ainsi que les enveloppes papier et kraft ».

 Ces précisions étant apportées, le compte-rendu est adopté par 11 voix/11.

2 –  Vote des taux d’imposition des 4 taxes locales
M. Costeux propose de reconduire les mêmes taux que ceux des années précédentes pour la part communale, conformément à nos engagements, à savoir :

- Taxe d’habitation : 10,99 %

- Foncier bâti :  15,99 %

- Foncier non bâti : 58,40 %

- Taxe professionnelle : 8,87 %.

Le produit correspondant s’élève à 157 221 € au lieu de 138 568 € en 2008. Cette recette supplémentaire s’explique en partie par les travaux réalisés au centre d’enfouissement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les taux proposés par 11 voix/11.

3 – 
Vote des budgets primitifs 2009 et affectation du résultat 2008 des budgets ordures ménagères, assainissement et principal
Préambule : les documents détaillés de chacun des budgets sont distribués en séance et disponibles en mairie.

3-1 - Budget des ordures ménagères
M. Costeux expose le détail des recettes et des dépenses en fonctionnement et en investissements, à savoir :

- section de fonctionnement : 42 138 €

- section d’investissement :      7 500 €

et propose l’affectation des résultats 2008 comme suit :

- l’excédent de fonctionnement de 22 609,98 € à répartir au compte 1068 pour 6 471 € (réserve d’investissement) et le solde 16 138,98 € au compte 002 en recette de fonctionnement.

- l’excédent d’investissement de 1 029,58 € est viré en recette d’investissement 2009, compte 001.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote ce budget et approuve l’affectation des résultats 2008 comme proposé par 11 voix/11. 

3-2 - Budget assainissement
M. Costeux expose le détail des recettes et des dépenses en fonctionnement et en investissements, à savoir :

- section de fonctionnement : 66 692 €

- section d’investissement :    11 094 €

et propose l’affectation des résultats 2008 comme suit :

- l’excédent de fonctionnement de 46 192,36 € en recette de fonctionnement au compte 002,

- l’excédent d’investissement de 6 394,76 € en recette d’investissement 2009, compte 001.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote ce budget et approuve l’affectation des résultats 2008 comme proposé par 11 voix/11. 

3-3 - Budget principal
M. Costeux expose le détail des recettes et des dépenses en fonctionnement et en investissements, à savoir :

- section de fonctionnement : certaines recettes liées aux impôts, taxes et dotation ne sont pas encore connues pour leur montant exact, figure donc une estimation basse pour éviter de mauvaises surprises. Concernant les dépenses, la proposition d’inscrire une ligne « Frais de réception » dotée de 500 € fait débat et est donc soumise au vote. Il en résulte 4 voix pour, 6 voix contre et 1 abstention.

En conséquence de quoi cette ligne est donc supprimée et son montant ajouté à la ligne 6188 « Autres frais divers ».

Par ailleurs, une proposition est faite sur les frais de gardiennage de l’église pour 2009, à savoir 119 €, qui seraient versés directement à la personne qui gère les ouvertures, fermetures des portes de l’église. Cette proposition reçoit un accord unanime.

- section d’investissement : les principaux postes de dépenses sont les suivants : 


(
église : provisionnement restauration de l’église
30 000 €




étude géotechnique contrefort fissuré
3 000 €


(
logements sociaux : prévision participation achat de terrain



ou bâtiment pour édifier logements sociaux en partenariat



avec la communauté de communes (ancienne boulangerie, gare 



+ terrain contigu)
10 000 €


(
cantine : traitement acoustique sous réserve d’obtenir



une subvention de la DDASS à hauteur de 50 %
7 000 €


(
limitation 30 km/h centre bourg : aménagement de chaussée



à définir pour valider la limitation, prévision
3 000 €


(
borne ou armoire pour branchement électrique occasionnel



prévision pour la mise en place d’une armoire amovible



raccordée sur compteur existant
2 000 €


(
divers : école, décors de noël et panneaux de signalisation
3 407 €

Nota :

L’aménagement du cimetière doit pouvoir bénéficier d’une subvention au titre de la dotation globale d’équipement et sera donc à traiter avec le budget 2010, si possibilité.

La restauration du tableau de l’église « la déploration du Christ » est abandonnée au profit d’un don de ce tableau au diocèse. Cette idée reçoit un accord unanime.           M. Costeux pour action.

Le budget principal intégrant les données précédentes est donc soumis au vote avec les chiffres suivants :


- section de fonctionnement : 365 458 €


- section d’investissement :    157 423 €.

L’affectation du résultat excédentaire de 2008 sur le fonctionnement d’un montant de 90 416,61 € vient couvrir le déficit d’investissement à hauteur de 35 802,41 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote ce budget et approuve l’affectation des résultats 2008 comme proposé par 11 voix/11. 

4 –  Choix du prestataire de service pour la collecte des déchets multi matériaux et des ordures ménagères

M. Costeux fait lecture des réponses suite à l’appel d’offres à procédure adaptée concernant les 3 lots suivants :

- 1er lot : collecte en porte à porte des ordures ménagères

- 2ème lot : collecte des 2 colonnes de verre,

- 3ème lot : collecte des 3 colonnes de multi matériaux.

Sur 3 entreprises consultées, VEOLIA PROPRETE, SITA, SOCCOIM, 2 ont répondu : 

- VEOLIA PROPRETE :
lot 1 :   
15 510,61 € TTC



lot 2 : 
    1 433,68 € TTC



lot 3 :
     7 483,56 € TTC

- SITA
 :
lot 1 :
   38 725,95 € TTC



pas de réponse pour les lots 2 et 3

Contrat conclu pour une durée de 3 ans et basé sur les prix à la tonne.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal choisit le prestataire le mieux disant  par         11 voix / 11 et autorise le Maire à signer la convention avec VEOLIA PROPRETE.

5 –  Demande du versement anticipé des attributions du FCTVA dépenses 2008

M. Costeux rappelle que la moyenne annuelle des dépenses d’investissement des 4 années précédentes représente un montant de 148 482 € 

Pour bénéficier d’un versement anticipé il faudrait dépasser ce chiffre d’1 euro en 2009 ce qui est impossible dans le cadre du budget actuel.

6 – 
Compte rendu des délégués de syndicats et de commissions

6-1 - SIVOS
M. de Beauchesne souligne les difficultés relationnelles président / secrétaire et souhaite régler au mieux et rapidement ce problème.

Concernant les statuts du syndicat, la commune de Loreux en demande leur stricte application car il est constaté quelques écarts. 

6-2 - Communauté de communes
M. Costeux fait un bref compte rendu de la réunion du bureau du 23 mars 2009. L’ordre du jour portait sur le taux d’imposition des 4 taxes (légère augmentation pour les communes de l’ex communauté du Romorantinais), la proposition des budgets 2009, les fonds de concours et l’OPAH.

Ces différents points seront traités en comité syndical le 30 mars 2009.

6-3 - Pays de Grande Sologne
M. Costeux fait un bref compte rendu de la réunion du 20 mars 2009. 

( Budget :
- section de fonctionnement : 638 657 €


- section d’investissement : 23 138 €

( Fonds européens :
- FEDER (recherche innovation environnement)


- FSE (aide à l’emploi, social),


- FEADER (domaines agricoles et forestiers

(pour plus de renseignements, site internet www.europe-centre.eu)

7 - Questions diverses

7-1 - Diagnostic acoustique cantine
Le rapport de la DDASS nous donne la liste des entreprises régionales d’isolation acoustique. Un choix est à faire pour demander un devis au moins à 3 d’entre elles.

7-2 - Achat de l’actif immobilier comprenant l’ancienne boulangerie
Une estimation est demandée au service des Domaines pour argumenter au mieux le prix d’achat.

7-3 - Extension du réseau tout à l’égout de Romorantin pour la desserte éventuelle de Beauval
Les travaux de Romorantin sont terminés pour l’instant et arrêtés au passage à niveau.

7-4 - Choix de l’entreprise pour les travaux de peinture entrée/escalier/couloir de l’ancien presbytère
Sur les 4 devis reçus, c’est le mieux disant qui est retenu c’est-à-dire l’entreprise          F. DESBRAIS pour un montant de 3 958,36 € TTC.

7-5 - Réfection du chemin du Clos Thion sur 80 mètres
Sur les 2 devis reçus, c’est l’entreprise B. DAPREMONT, la mieux disante qui est retenue pour un montant de 562,12 € TTC.

7-6 - Démarche pour l’achat éventuel de la gare et des terrains contigus
Deux propriétaires sont concernés, SNCF et Réseau Ferré de France. M. Costeux précise que la procédure est lancée, courrier et certificat d’urbanisme faits, puis à venir ordre de service, consultation de l’Etat, de la Région et du Département, documents d’arpentage et actes notariés, soit une durée d’au moins 1 an.

Il demande par ailleurs la coordination des actions des différents acteurs sur ce dossier pour plus d’efficacité

7-7 - Renouvellement contrat repas de cantine
Une visite sera à organiser chez un prestataire concurrent dont les prix proposés sont mieux disants dans le mois d’avril
7-8 - Etalement de la terre stockée devant le lagunage
M. Gay rappelle que ces travaux auront lieu le 30 mars 2009. A surveiller.
7-9 - Projet d’ateliers créatifs
Mme Lelarge porte à notre connaissance la date des réunions d’information du          27 mai 2009 à 15h00 et à 18h00, salle des associations, pour essayer de mettre en place diverses activités : tricot, dentelle, aquarelle, photo …

7-9 - Calendrier
2 avril 2009 à 09h 30 : DDEA carte communale

8 avril 2009 à 16h 00 : 
Conseil Général aménagement de la section de voirie limitée à 30 km/h.

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 13 mai 2009 à 18 heures.
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